
 

N 180 MAI 2016 

Nettoyage de printemps à Taradeau 

Samedi 28 mai à 8h15 

Soucieuses de la préservation de leur environnement et de la qualité de leur cadre de vie, les communes de la 
Dracénie organisent comme chaque année un grand nettoyage avec l’appui logistique de la Communauté d'Agglo-
mération Dracénoise (fourniture de gants, de sacs poubelle, remise de cadeaux aux participants et prise en charge 
du traitement des déchets). 

Le maire de Taradeau invite ses administrés à participer à la journée de nettoyage de printemps :  

Samedi 28 mai  

Rendez-vous à la salle des fêtes à 8h15 

L’opération consiste à nettoyer les abords des sites. Un apéritif sera offert par la municipalité à l’issue du 
nettoyage. 

Pour en savoir plus, contactez la mairie au : 04.94.99.70.30. 

Les problématiques posées par les déchets canins deviennent de plus en plus présentes 

dans notre village. Afin de permettre aux propriétaires de chiens de les promener sans 

pour autant nuire à la propreté de la commune, la municipalité a installé des bornes de 

propreté avec des sacs-gants qui sont à votre disposition. 

Deux bornes sont déjà installées, une place du jeu de 

boules et une place haute. L’offre sera bientôt complétée 

sur divers sites. En attendant nous vous demandons votre 

plus grande vigilance et le respect des autres piétons et 

riverains de vos lieux de promenades ainsi que des em-

ployés communaux. En effet, lorsqu’ils tondent les pe-

louses ils se trouvent bien trop souvent confrontés à des 

projections très désagréables. Aussi pour la propreté du 

village et le bien être de tous nous vous recommandons votre plus grande attention.  

Stop aux dépôts sauvages d’objets encombrants ! 

Nous vous rappelons que les containers et leurs alentours sont réservés uniquement aux dépôts de déchets ména-

gers. Pour les objets encombrants, vous avez deux possibilités. Le premier mardi de chaque mois, une collecte des 

encombrants a lieu  dans le village. Pour profiter de ce service gratuit, il suffit de vous inscrire à l’accueil en Mairie. 

Autre possibilité, le dépôt dans une décharge de la CAD (il y en a une à la limite Taradeau Les Arcs) Là encore c’est 

gratuit, il suffit de demander un badge d’accès aux déchèteries communautaires à l’accueil de la Mairie. Le non 

respect de ces règles peut entrainer une amende lourde. Merci de respecter notre environnement ! 


